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DATES IMPORTANTES À RETENIR
Prochaine séance du conseil municipal
Lundi 13 septembre 2021, 20 h, salle du conseil de 
la mairie au 21, rue Principale. 

MAIRIE FERMÉE 
Lundi 6 septembre 2021 – Fête du travail

TAXES MUNICIPALES – 3E VERSEMENT
29 septembre 2021

VENTE DE GARAGE
À moins d’avis contraire du gouvernement, 
les ventes de garage auront lieu le 24, 25 et 
26 septembre 2021, et ce en respectant les 
mesures sanitaires en vigueur.

Téléphonez à la mairie pour obtenir un permis.

ÉVÈNEMENT À VENIR

• La Galopade : Dimanche 29 août, à l’église de 
Saint-Esprit : https://lagalopade.ca/

DEMANDES DE SUBVENTIONS DES LOISIRS
Faites vos demandes au plus tard le jeudi 28 octobre 
2021

COLLECTE DES ENCOMBRANTS 
Mercredi 29 septembre 2021
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MOT DU MAIRE

LA GALOPADE

Oui, la Galopade est de retour, ce sera le dimanche 29 août 

2021 avec certaines modifi cations apportées à cause des 

mesures sanitaires mises en place par la santé publique.

Les spectateurs ne sont pas admis sur le site d’accueil de la Galopade;- 

Aucune inscription sur place, vous devez vous enregistrer d’avance;- 

Pour les spectateurs vous pouvez encourager les participants - 

lors de leur passage sur votre rue;

Respecter les règles et les consignes de la santé publique.- 

RETOUR À L’ÉCOLE 

Après cette courte, mais très belle saison estivale, la vie scolaire va bientôt 

reprendre son cours. Je vous invite donc à une très grande prudence autour 

de nos écoles, intersections routières et de respecter les feux clignotants des 

autobus scolaires afi n de prévenir les accidents malheureux. 

Bonne rentrée à tous! 
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Dans le cadre de la formation 

«Habilités de direction», 

une réunion administrative mensuelle 

se tient le lendemain 

de toutes les séances ordinaires 

du conseil municipal de 9 h à 10 h 30.

Merci de votre précieuse collaboration.

La direction

CHRONIQUE MUNICIPALE
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RECRUTEMENT PERSONNEL ÉLECTORAL

Élections municipales du 7 novembre 2021

Vote par anticipation le 31 octobre 2021

et le 1er novembre 2021

Si vous êtes intéressé à travailler 

aux prochaines élections municipales, 

veuillez communiquer 

avec la direction de la municipalité, 

au 450 831-2114. 

Les taux horaires sont fi xés 

par voie de résolution du conseil municipal 

et peuvent être consultés sur demande.

https://www.electionsmunicipales.gouv.qc.ca/

CHRONIQUE MUNICIPALE
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CHRONIQUE MUNICIPALE

13 juillet 2021, entrée en vigueur d’une interdiction totale d’arrosage, et ce 
jusqu’à nouvel ordre. 

Il est maintenant interdit : 

• D’arroser une pelouse ; 
• D’utiliser un système d’arrosage automatique ; 
• D’utiliser l’eau pour laver une cour, une voiture, une remorque, un bateau, 

etc. ;  
• De remplir une piscine, et ce en tout temps. 

L’arrosage d’un jardin est permis avec un arrosoir à main ainsi que le maintien 
du niveau de l’eau de piscine. 

L’interdiction d’arrosage permettra de tenir les équipements des jeux d’eau 
ouverts pour la période estivale. Nous demandons donc votre précieuse 
collaboration !  

Il sera possible de vous procurer un permis d’arrosage pour une nouvelle 
pelouse, une nouvelle plantation d’arbres ou d’arbustes et un nouvel 
aménagement, valide pour une période maximale de quinze (15) jours (non 
renouvelable). Ce délai comprend le début des travaux d’ensemencement, de 
plantation ou d’installation de gazon en plaques. 

Ce message concerne uniquement les citoyens desservis par le réseau 
d’aqueduc municipal. Tout citoyen qui contrevient à la règlementation municipale 
concernant l’utilisation de l’eau s’expose à des amendes. 

L’eau est une ressource naturelle précieuse. Merci de l’utiliser de façon 
responsable. 

Merci de votre compréhension ! 
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CHRONIQUE MUNICIPALE

 

MUNICIPALITÉ DE 
 
 
 

 
 
 
 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 
 

CHANGEMENT DE DATE DE LA SÉANCE DU CONSEIL  
DE SEPTEMBRE 2021 

 
AVIS est par la présente donné par la soussignée, directrice générale et secrétaire-trésorière de 
la municipalité de Saint-Esprit, que : 

 
Conformément à la résolution 2021-08-234 : 

 

De changer la date de la séance ordinaire du conseil 
municipal prévue le 7 septembre 2021 à 20 h pour le 

LUNDI 13 SEPTEMBRE 2021 À 20 H à la salle du conseil de 
la mairie, au 21 rue Principale, Saint-Esprit.  

 
 
 
 
Donné à Saint-Esprit, ce 10e jour du mois d’aout 2021. 
 
- Original signé – 
 
Caroline Aubertin 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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CHRONIQUE MUNICIPALE

SAVIEZ-VOUS QUE? 

INFO-TRAVAUX
RÉFECTION DES TROTTOIRS DANS LE NOYAU VILLAGEOIS

Nous désirons vous informer qu’il y aura la réfection de bordures et trottoirs au 
courant du mois de septembre 2021, et ce dans le noyau villageois! 

Les travaux seront effectués par Asphalte Latendresse et devraient durer plus ou 
moins 2 semaines. Il n’y aura aucune fermeture de rues.

Nous vous remercions à l’avance pour votre patience tout au long de ces travaux 
routiers et nous vous demandons de rester prudents sur les routes en tout temps et 
particulièrement sur les chemins en construction! 

Pour certaines routes numérotées du territoire, soit la Route 158, 
l’Autoroute 25 ainsi que la Route 125 vous devez communiquer 
avec le 511, et ce pour toutes demandes d’interventions, d’objets 
sur la chaussée, de nids-de-poule, d’incidents, de bris, pour des 
renseignements généraux ou encore pour une plainte.

La Route 158, la Route 125 ainsi que l’Autoroute 25 sont sous la 
juridiction du Ministère des Transports du Québec, le MTQ est donc 
responsable de celles-ci. Donc, pour tous commentaires concernant 
les routes mentionnées ci-dessus, nous vous invitons à communiquer 
directement au MTQ, soit en composant le 511.

Merci!
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PERMIS GÉNÉRAUX 
 
Vous prévoyez faire des rénovations dans votre résidence?  
Construire un cabanon ou un nouveau garage? Installer une piscine? 
Vous aurez besoin d’un permis pour vous assurer d’être conforme  
à la règlementation municipale! Nous vous invitons à communiquer 
avec Mélanie Marchand, inspectrice municipale au 450 831-2114 ou 
par courriel au inspmun@saint-esprit.ca 
 

 

 

 

CHRONIQUE MUNICIPALE

RÈGLEMENT 668-2021 – CONTRÔLE INTÉRIMAIRE

Lors de la dernière séance du conseil municipal, dans le cadre de l’exercice de 
refonte réglementaire, les élus ont adopté le règlement 668-2021 de contrôle 
intérimaire, que vous pouvez consulter sur le site internet de la municipalité : 
https://www.saint-esprit.ca/municipalite/decouvrir/consultation-en-cours.

Brièvement, ce règlement empêche toute ouverture d’une nouvelle de rue. 
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CHRONIQUE MUNICIPALE

CC R O Q U E - L I V R E S  -  P A R C  D E S J A R D I N S  

P A R T A G E Z  D E S  L I V R E S  O U  A D O P T E Z - E N  U N   

Des livres sont maintenant à la disposition de tous dans le 

croque-livres situé au parc Desjardins.  

Vous pouvez vous servir, c ’est gratuit! D’ailleurs, si vous 

avez des livres en trop à la maison n’hésitez pas à les 

déposer dans la boite.  

Profiter et relaxer dans le parc en lisant un bon livre en 

toute sérénité!  

Psst…! Saviez-vous que la lecture est un antistress naturel? 

C’est prouvé, l ire c’est bon pour la santé. 
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CHRONIQUE MUNICIPALE
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MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ

 
LOISIRS MUNICIPAUX 

DE SAINT-ESPRIT ET DE SAINT-ROCH-OUEST 
 

   
 
 
 

des loisirs (sportifs et culturels) de  
Saint-Esprit et de Saint-Roch-Ouest 

 
 

Vous devez déposer votre demande à la mairie de  
Saint-Esprit (21, rue Principale) au plus tard : 

JEUDI LE 28 OCTOBRE 2021 
 Aucune demande ne sera traitée par les membres  

des loisirs de Saint-Esprit  
et de Saint-Roch-Ouest après cette date. 

Un formulaire par enfant qui devra afficher les 2 signatures obligatoires 
(professeur et parent) ainsi que la date de réception à la mairie.  

Le formulaire est disponible à la mairie de Saint-Esprit ainsi que sur le site 
internet de la municipalité ou par courriel reception@saint-esprit.ca  

 
Pour tout autre renseignement : 

Marie-Claire Ducharme 450 839-2852 
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MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ
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MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ

 

Les inscriptions se font maintenant en ligne : 
https://page.hockeycanada.ca/page/hc/hq/hockey-laurentides-
lanaudiere/ahm-joliette/crabtree/participant 
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MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ

La Galopade est de retour pour une 17e édition!

C’est avec grand plaisir que nous invitons les résidents de Saint-Esprit et de Saint-Roch Ouest à prendre 

part à cet événement! En tant que résident, votre inscription est au coût unique de 10$ par personne, 

peu importe l’épreuve choisie. C’est une belle occasion de sortir bouger!

Pour toutes les informations sur l’événement visitez le : www.lagalopade.ca



Août 2021, page 16 Notre héritage Notre avenir1808 - 2008 et après...
La municipalité de Saint-Esprit n’est pas responsable du contenu publié par les associations externes.

MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ

Nous désirons aviser la population que les rues mentionnées ci-dessous seront 
fermées le 29 août prochain en raison de La Galopade! 

rue Principale (entre Grégoire et Montcalm)• 
rue Montcalm (à partir de la rue des Érables jusqu’au rang Montcalm)• 
le rang Montcalm• 
rue de l’Auberge• 
rue Grégoire (entre Desrochers et rue Principale)• 
rue Latendresse• 
rue Desrochers• 
rue des Écoles (entre Desrochers et le pont)• 
rue St-Isidore (entre rue des Écoles et Grégoire)• 

De plus, nous demandons à tous les citoyens de bien vouloir éviter de stationner 
des véhicules dans ces rues. 

En vous remerciant à l’avance! 
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MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ
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MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ

Le Centre d’action bénévole Montcalm vous invite

à prendre part à la troisième activité du projet 

« Alliés dans nos créations 

- Parce qu’il est temps de rêver, 

temps de partager, temps de créer » !
 

Poésie de grange – Juin-juillet-août

Création artistique fabriquée à partir d’une planche de bois de grange sur laquelle 

reposeront des poèmes, des histoires, des dessins ou des paroles de chanson. Votre 

planche partagera votre vision poétique du temps et aidera à bâtir un mur de grange 

inoubliable.

 

Date limite d’inscription : Tant qu’il reste des ensembles de création !

Communiquez avec nous pour voir de quelle façon vous pouvez y participer :

Cellulaire : 450-916-1104

450 839-3118 poste 232

Sans frais : 1 888 839-3440 poste 232

creations.cabm@gmail.com
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MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ

 

Le projet Alliés dans nos créations est né de l’idée de se réunir et de partager malgré 

la distance qui nous sépare. Ce projet comporte deux volets : tout d’abord, une série 

d’activités dirigées dans lesquelles, tout au long de l’année 2021, nous vous proposerons 

des œuvres créatives à réaliser chez soi. Les étapes de création, le descriptif de l’activité, 

le matériel nécessaire et une aide vous seront offerts. 

Le deuxième volet du projet se propose de vous amener à vous révéler un peu plus. 

Nous aimerions que vous nous fassiez connaître ce qui vous fait vibrer dans la vie. 

Quelle est votre passion ? Quels sont vos talents ? Cuisiner, photographier, écrire, faire 

de la sculpture, marcher, danser ? Dans les mois qui viennent, de nombreuses occasions 

de nous faire connaître vos passions vous seront offertes. 

Par la suite, nous vous inviterons à nous confi er vos réalisations afi n de créer une 

superbe exposition qui témoignera de cette belle démarche. Nous savons que vous 

avez de merveilleuses idées ! 

Au plaisir de découvrir vos passions !
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CHRONIQUE DU PATRIMOINE

Chronique du patrimoine No-2021-8

Pascal Rochon – Guillaume Collin : patrimoine.saint.esprit@gmail.com

D’Hier à aujourd’hui et Un brin d’histoire

D’Hier à aujourd’hui – La Banque provinciale : 
64 Principale  (Pascal Rochon)

Imposante demeure ayant été 
l’emplacement du bureau du docteur 
Joseph Lamarche vers 1904. Le docteur 
Lamarche s’installa à Saint-Esprit vers 
1890. En 1914, le docteur Lamarche était 
le seul médecin de Saint-Esprit et mit au 
monde la majorité des enfants de Saint-
Esprit à cette époque. Le Dr Lamarche 
mourut en 19401.

Cette maison fut également le site de la 
banque provinciale. Cette banque ouvrit dans 
un premier temps dans une maison privée 
de la rue Montcalm au 82 rue Montcalm. 
Elle connut un succès important et était très 
achalandée, car on y trouvait également le 
bureau des Véhicules automobiles. 

Les locaux devenant trop étroits pour 
répondre aux besoins dans les années 50, 
elle déménagea sur la rue Principale dans

 une maison beaucoup plus imposante et adaptée aux besoins grandissants. La banque 
provinciale était gérée par madame Parmelia Latendresse jusqu’à la fermeture dans 
les années 602.   
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Un brin d’histoire (Guillaume Colin) 
LA PAROISSE DE SAINT-ESPRIT : EN ROUTE VERS LA PROSPÉRITÉ? (1861-1881)

Les activités économiques et professionnelles dans la paroisse de Saint-Esprit

Durant la période étudiée, l’économie est bien importante et diversifi ée. Une grande 
partie de la population vit de l’agriculture3, alors que l’autre est plutôt composée 
d’artisans ou de notables. À cette époque, plusieurs secteurs d’activités fournissent 
divers services. Il est donc à propos de commencer par celui de l’agriculture. Alors 
que l’autosubsistance et l’autarcie tendent à disparaitre, la modernisation des 
techniques de culture et une plus grande commercialisation des produits agricoles 
prennent de plus en plus de place4. Les principaux clients des cultivateurs sont alors 
les grands marchés des villes, car les demandes alimentaires en zones urbaines sont 
importantes5. Quelle est donc la situation de l’agriculture au début de la période 
1861-1881? Il faut savoir qu’une sècheresse a nui aux récoltes chez les habitants 
de Saint-Esprit en 1860 et dans plusieurs jardins d’habitants « …les vers et toutes 
espèces de vermines mangent et détruisent tout6 ». Ces deux faits consignés dans le 
recensement de 1861 laissent voir un tableau peu reluisant de la situation agricole 
à Saint-Esprit. Par contre, le recenseur a également écrit que cela ne représente 
pas la situation ordinaire au Bas-Canada (Canada-Est). Dans les années 1870, la 
modernisation de l’agriculture a introduit le concept de spécialisation7. En exemple, 
plusieurs cultivateurs de Saint-Esprit vont accroitre ou bien entamer la production 
commerciale de tabac à pipe vers 18758. En ce qui concerne les machines nouvelles 
qui facilitent l’agriculture, il est inscrit dans le recensement de 1871 que 23.5 
machines à battre et 1 moissonneuse-batteuse sont employées à Saint-Esprit.

Les industries les plus importantes entre 1861 et 1881 sont des moulins activés par 
la force hydraulique. En 1861, Nicolas Bouin dit Dufresne ainsi que Charles Rivais 
opèrent chacun un moulin à moudre et André Roy Audy opère un moulin à scie. 

CHRONIQUE DU PATRIMOINE
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CHRONIQUE DU PATRIMOINE

Seul celui de M. Bouin dit Dufresne peut 
être localisé exactement, il fut jadis au 
cœur du village9. Dix ans plus tard, le 
recensement de 1871 démontre que 
deux servent à moudre et deux à scier. 
De ces quatre-là, le moins actif (un 
pour scier opéré par Cézaire Bélanger) 
n’a fonctionné qu’un mois et demi dans 
l’année 1871, contre douze mois pour 
celui de Médard Payette (celui-là sert à 
moudre). 

Plusieurs marchands font des affaires dans la paroisse de Saint-Esprit entre 1861 
et 1881. Il y a présence de quelques magasins en 1871, dont celui d’Aimé Riopelle, 
de Charles Dalpé, de Jean-Baptiste Archambault, d’Adélaïde Rivest et de Narcisse 
Tellier. Il est possible de trouver chez monsieur Riopelle « a (sic) peu près de tout : 
denrées alimentaires (farine, sucre, etc… (sic)), tissus, articles divers, ainsi que de la 
quincaillerie10 ». Outre les magasins, il y a en 1871 une auberge dans le village, soit 
celle de Médard Payette (ce dernier opère également en 1871 le moulin à moudre 
au cœur du village)11. Cette auberge, devenue propriété de Jean-Baptiste Lebeau dit 
Marien aux alentours de 1877-7812, ferme ses « … portes […] au début de l’année 
188013 ».

Il a dans la période un nombre important d’artisans dans la paroisse14. Il se trouve 
alors des boutiques de forgeron, de menuisier, de charpenterie, de voiturier, de 
cordonnerie, de tannerie et de ferblanterie. De plus, il ne faut pas oublier les 
quelques boulangeries sur le territoire. Il existe alors une diversité intéressante, 
témoin d’une prospérité qui s’installe peu à peu. Outre les artisans, les notables 
sont dans la paroisse de Saint-Esprit bien présents durant la période 1861-1881, ce 
qui lui confère une qualifi cation de « paroisse aux professionnels15 ». Trois notaires 
professent simultanément en 1871, dont le plus âgé est Louis Jannot (il a professé 
de 1830 à 187416). Outre ces notaires, près de quatre médecins ont assuré la bonne 
santé des paroissiens17. 
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CHRONIQUE DU PATRIMOINE

Quelques éléments de la vie sociale et religieuse à Saint-Esprit

Le précédent paragraphe a fait l’éloge de l’activité économique et professionnelle 
à Saint-Esprit, mais il «… ne faut pas penser que tout le monde profi t[e] de la 
prospérité…18 » de la même manière. Plusieurs personnes durant l’époque 1861-
1881 ne voient qu’une solution pour sortir de leur malaise économique, l’émigration, 
surtout dans certaines villes aux États-Unis où les manufactures offrent plusieurs 
emplois19. 

En ce qui a trait à la religion catholique, les gens de Saint-Esprit sont sensibles à leur 
foi chrétienne. L’exemple du premier couvent peut en témoigner. En 1873, Messire 
Michel Charron, prêtre, «… devient l’acquéreur d’une maison entourée d’un vaste 
terrain20 »21. Messire Charron souhaite laisser le tout aux Sœurs de Sainte-Anne, 
car il juge que la paroisse a besoin de ce type d’institution pour les jeunes fi lles22. 
C’est donc en 1876, suite à une volonté dans son testament rédigé en 1875, que les 
Sœurs s’installent dans la maison23. Il s’agit d’une habitation en pierre «… à laquelle 
on a ajouté une annexe en bois, le tout […] recouvert d’un crépi-gris bleu…24». Le 
lendemain, quelques gens de la paroisse s’informent déjà auprès des Sœurs pour 
inscrire leur(s) fi lle(s)25. En plus de leur chapelle aménagée dans le comble de ladite 
maison26, un jubé leur sera même destiné dans l’église en 187627. 
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CLUB FADOQ SAINT-ESPRIT - LES COEURS JOYEUX INC. 

Bonjour,

NOUS SOMMES EN ATTENTE DE DIRECTIVES DE LA RÉGIONALE BIENTÔT 
CONCERNANT L’OUVERTURE DU CLUB! À suivre…

Le club FADOQ de Saint-Esprit est à la recherche de personnes motivées et désirant 
s’investir pour le bien-être des 50 ans et plus, afi n de poursuivre ses activités dans 
votre municipalité.

Pour tout renseignement concernant le rôle d’administrateur, de président, vice-
président, secrétaire ou trésorier, n’hésitez pas à communiquer avec Francine 
Vendette 450-559-6240, francine117@hotmail.com
Vous pouvez manifester, dès aujourd’hui, votre intérêt et je vous expliquerai, au 
besoin, le processus de nomination et d’élection qui aura lieu lors de l’assemblée 
générale annuelle le 21 septembre prochain au sous-sol de l’église de Saint-Esprit.

Nous espérons vous revoir, toutes et tous et aussi voir de nouveaux 
visages.
……………………………………………………………………………………………………………………………

AVIS DE CONVOCATION
À l’assemblée générale annuelle des membres 

du club FADOQ Saint-Esprit, Les Cœurs Joyeux inc

Par la présente, les membres du club FADOQ Saint-Esprit, Les Cœurs 
Joyeux inc, sont convoqués à l’assemblée générale annuelle des membres 
le 21 septembre 2021 à 14 heures, au sous-sol de l’Église, 88 rue Saint-
Isidore à Saint-Esprit.

LUCILLE LÉVESQUE 
Secrétaire du club FADOQ Saint-Esprit, Les Cœurs Joyeux inc
……………………………………………………………………………………………………………………………
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CLUB FADOQ SAINT-ESPRIT - LES COEURS JOYEUX INC. 

RENOUVÈLEMENT DES CARTES DE MEMBRE
Vous recevrez sous peu ou à votre renouvèlement une lettre, pour vous 
mentionner qu’il est temps de renouveler et aussi de faire parvenir votre 
chèque comme paiement. Tout est bien expliqué et les enveloppes sont 
affranchies. Je compte sur votre fi délité au Club et surtout, n’hésitez pas à 
m’appeler s’il y a un problème. Merci beaucoup à toutes et à tous de continuer 
à faire confi ance au CLUB FADOQ Saint-Esprit.
Un gros merci et bienvenue aux nouveaux membres (vous pouvez toujours 
devenir membre du club). 

Bonne fête pour les personnes nées en août et septembre prochain. 
Des bisous virtuels à vous!

Prompte guérison à nos membres affectés par la maladie.

Vives sympathies à celles et ceux qui ont perdu un être cher. Nos 
pensées vont vers vous.

Suivez-nous sur Facebook : FADOQ-Les Cœurs Joyeux Saint-Esprit

Francine Vendette, présidente

Pour le

CONSEIL 2020-2021
Francine Vendette, présidente 450-559-6240
Lucille Levesque, secrétaire
Francine Hetu, trésorière 450-839-6708
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BIBLIOTHÈQUE ALICE-PARIZEAU

NOUVEAUTÉS-ADULTES

Brouillette, Chrystine Sa parole contre la mienne
Dupuy, Marie-Bernadette Lara (V.3) La danse macabre
Laverdiere, Marthe Les collines de Bellechasse
  (V.1) Eva
  (V.2) Hormidas
Riley, Lucinda Les sept sœurs (V.7) La sœur disparue
Tremblay, d’Essiambre, Louise Place des Érables (V.2) Casse-croûte chez Rita

NOUVEAUTÉS-JEUNES

Guilbault, Geneviève Ti-Guy la Puck (V.8) La tempête du siècle
Sampar Guiby (V.6) La dernière nuit

UN CLUB DE LECTURE À VENIR À L’AUTOMNE

La pandémie semble s’éloigner et les projets peuvent reprendre…

Donc, j’aimerais mettre sur pied un Club de lecture pour adultes qui se réunirait 
dès septembre, une fois par mois, le soir pour discuter lecture autour d’un bon café, 
en agréable compagnie.

Si cela vous intéresse, contactez la bibliothèque (450-831-2274).

PROGRAMMATION D’ACTIVITÉS VIRTUELLES

Puisqu’elle fût appréciée le printemps dernier, nous sommes heureux de vous dévoiler 
notre programmation d’activités virtuelles pour l’automne 2021, disponible à tous 
les abonnés.

Nous vous invitions à partager le lien suivant : https://biblietcie.ca/programmation-
virtuelle/. Il  permet d’accéder à l’ensemble de la programmation et aux liens 
d’inscription.

Vous pouvez aussi suivre nos publications et partager nos évènements Facebook 
sur https://www.facebook.com/biblietcie.
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BIBLIOTHÈQUE ALICE-PARIZEAU

 Voici un avant-gout des activités à venir :

Cliquer ou ne pas cliquer? Reconnaitre et se protéger de l’hameçonnage.• 
Mardi 14 septembre, 14 h

ABC de l’astronomie, dans le cadre de la journée «Je lis la science»• 
Mercredi 22 septembre, 19 h

Réseaux sociaux : Comprendre les algorithmes et leurs effets• 
Jeudi 30 septembre, 10 h

Tablette iPad (niveau 2) : Le Web et ses ressources• 
Mardi 5 octobre, 14 h

Conte de village Saint-Jean-des-Bouettes• 
En différé, du 16 au 23 octobre 2021

Comment se repérer et sécuriser son compte sur Facebook• 
Jeudi 28 octobre, 10 h

Tablette Android (niveau 2) : Le Web et ses ressources• 
Mardi 2 novembre, 19 h

AMENDES-FIN DES AMNISTIES

Dès le début septembre, les amendes reprendront. Donc plus d’amnisties dues à 
la COVID, aux vacances, etc… Si vous avez des livres à retourner depuis plusieurs 
mois, retournez-les avant le 31 aout prochain. Le montant des amendes pourrait 
être assez élevé…Notez que la bibliothèque est maintenant abonnée à un service de 
rappel de retards qui vous fait parvenir un avis par Internet dès que vous êtes en 
retard. Donc pensez-y…

ÉCHANGE

Nous avons reçu un échange au début d’aout. Environ 1000 livres ont été échangés 
pour renouveler notre inventaire. Ils se retrouveront sur les tablettes dans les 
prochaines semaines pour le plaisir de tous.

LIVRES À VENDRE

Il y a encore des livres à vendre à la bibliothèque, à des prix allant de 0.50 $ (pour 
la plupart) à 5.00 $. Venez donc faire vos achats dès aujourd’hui, puisqu’au début de 
septembre, nous ne garderons qu’une seule table de livres à vendre.
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BIBLIOTHÈQUE ALICE-PARIZEAU

CENTRE DE RECYCLAGE.

Nous avons installé dans l’entrée de la bibliothèque, un centre de recyclage où vous 
pouvez déposer vos vieilles piles, vos crayons et marqueurs qui n’écrivent plus, vos 
attaches à pain et vos bouchons de liège. Nous prenons aussi les cartouches d’encre 
à imprimante.

BIENVENUE AUX NOUVEAUX RÉSIDENTS

Vous venez d’emménager à Saint-Esprit? Venez nous rendre visite. L’inscription est 
gratuite. Vous pouvez emprunter 5 documents (revues, romans, documentaires, 
biographies, livres d’enfants…) pour 3 semaines. Nous avons aussi de nombreuses 
nouveautés que nous renouvelons régulièrement. Si nous n’avons pas ce que vous 
désirez, nous le faisons venir d’une autre bibliothèque du réseau. C’est rapide et 
gratuit…

ACCÈS À LA BIBLIOTHÈQUE PAR INTERNET

Pour l’accès à des ressources numériques, des livres numériques en français et 
en anglais, ou tout simplement consulter votre dossier d’usager ou renouveler vos 
prêts, rendez-vous sur « biblietcie.ca ».

Si vous ne connaissez pas votre mot de passe (le NIP), contactez la bibliothèque, 
il nous fera plaisir de vous aider. Le no. d’usager apparait sur votre carte d’abonné 
sous le code zébré (vous devez inscrire tous les 14 chiffres même les zéros).

Nous pouvons aussi vous renseigner si vous rencontrez certaines diffi cultés au 
début.

ACCÈS INTERNET

Pour le moment, il n’y a pas d’accès à des ordinateurs, mais durant l’automne nous 
devrions pouvoir vous offrir le service à nouveau.

UN ACCÈS INTERNET WIFI DISPONIBLE

Par contre,  nous mettons à votre disposition l’accès Internet sans fi l gratuitement. 
Donc, si vous désirez accéder à Internet de votre portable ou votre tablette ou votre 
téléphone intelligent, vous pouvez vous présenter à la bibliothèque durant les heures 
d’ouverture.
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HEURES D’OUVERTURE : à partir du 29 août 2021 

Mardi :  9 h à 17 h 30
Mercredi : 12 h 30 à 17 h 30
Jeudi :  12 h 30 à 17 h 30
Vendredi : 12 h 30 à 19 h
Samedi : 10 h à 14 h

Et bien sûr, il y a la chute à livres si vous voulez rapporter vos livres en dehors des 
heures d’ouverture de la bibliothèque, pour éviter les amendes et remettre plus 
rapidement les livres en circulation.

Pour nous joindre : 450-831-2274

Notre adresse : 45 des Écoles, Saint-Esprit

Notre adresse courriel : biblio125@reseaubibliocqlm.qc.ca

Diane Lamarre
Coordonnatrice de la bibliothèque

BIBLIOTHÈQUE ALICE-PARIZEAU
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COLLECTE DES ENCOMBRANTS
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CALENDRIER DES ACTIVITÉS

CALENDRIER DES COLLECTES

Août

29  La Galopade lagalopade.ca

Septembre

6  Congé Férié Bureau de la mairie fermé pour la Fête du travail

9-10  Loisirs municipaux Inscription - session d’automne 

13 20 h Mairie Réunion du Conseil municipal

24-26  Vente de garage Permis de vente à se procurer à la mairie

29  Collectes Collecte des encombrants

29  Taxes municipales Échéance pour le 3e versement

Octobre

28  Subventions Échéance des demandes de subvention des loisirs

31  Élections Élections municipales - vote par anticipation


